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La protection civile en droit
des gens
Identification de la protection civile

ve. Dans le numéro d'octobre 1981 de
la revue, nous avons présenté l'article
du protocole additionnel I aux
Conventions de Genève du 12 août
1949 relatif à la protection des
victimes des conflits armés internationaux,

concernant la protection civile.
L'article ci-dessous s'occupe de
l'identification du personnel de la protection

civile indispensable à la
reconnaissance en droit des gens.

L'article 66 du protocole I prescrit que
«chaque partie en conflit doit s'efforcer

de faire en sorte que ses
organismes de protection civile, leur
personnel, leurs bâtiments et leur matériel

puissent être identifiés lorsqu'ils
sont exclusivement consacrés à

l'accomplissement de tâches de protection
civile. Les abris mis à la disposition de
la population civile devraient être
identifiables d'une manière analogue».

Un deuxième alinéa dispose que
«chaque partie au conflit doit s'efforcer

également d'adopter et de mettre
en œuvre des méthodes et des procédures

qui permettront d'identifier les
abris civils, ainsi que le personnel, les
bâtiments et le matériel de protection

civile qui portent ou arborent le signe
distinctif international de la protection
civile».
Le troisième alinéa stipule: «Dans les
territoires occupés et dans les zones où
des combats se déroulent ou semblent
devoir se dérouler, le personnel civil
de protection civile se fera en règle
générale reconnaître au moyen du
signe distinctif international de la
protection civile et d'une carte d'identité
attestant son statut.»
Enfin, le quatrième alinéa prescrit:
«Le signe distinctif international de la
protection civile consiste en un triangle

equilateral bleu sur fond orange
quand il est utilisé pour la protection
des organismes de protection civile, de
leurs bâtiments, de leur personnel ou
de leur matériel ou pour la protection
des abris civils.»
Une annexe à ces dispositions
présente ensuite un modèle de carte
d'identité du personnel de la protection

civile (cf. reproduction). On y
trouve également le triangle bleu sur
fond orange. Il es recommandé, si le
triangle bleu se trouve sur un drapeau,
un brassard ou un dossard, que le
drapeau, le brassard ou le dossard en

constitue le fond orange. En outre, le
sommet du triangle doit être tourné
vers le haut, à la verticale et aucun des
sommets du triangle ne doit toucher le
bord du fond orange.

Le signe distinctif international doit
être aussi grand que le justifient les
circonstances. Le signe doit, dans la
mesure du possible, être apposé sur
des drapeaux ou sur une surface plane
visibles de toutes les directions possibles

et d'aussi loin que possible. Sous
réserve des instructions de l'autorité
compétente, le personnel de la protection

civile doit être équipé, dans la
mesure du possible, de coiffures et de
vêtements munis du signe distinctif
international. De nuit ou par visibilité
réduite, le signe peut être éclairé ou
illuminé; il pourra également être fait
de matériaux le rendant reconnaissables

par des moyens techniques de
détection.

L'article 67 du protocole I dispose
expressément que les membres des
forces armées et les unités militaires
affectés aux organismes de protection
civile seront respectés et protégés, à

condition que ce personnel se distingue

nettement des autres membres des
forces armées en portant bien en vue
le signe distinctif international de la
protection civile, qui doit être aussi

grand qu'il conviendra et que ce
personnel soit muni de la carte d'identité
prescrite.
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Le titulaire de la présente carte est protégé par les Conventions

de Genève du 12 août 1949 et par le Protocole
additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif
à la protection des victimes des conflits armés internationaux
(Protocole I) en sa qualité de
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